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MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 19 Moharram 1436 correspondant au 12 novembre 2014 fixant le modèle du certificat de garantie.
����

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435 correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des membres du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié et complété, relatif au contrôle de la qualité et de la répression
des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423 correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions du
ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 12-203 du 14 Joumada Ethania 1433 correspondant au 6 mai 2012 relatif aux règles applicables
en matière de sécurité des produits ;

Vu le décret exécutif n° 13-327 du 20 Dhou El Kaada 1434 correspondant au 26 septembre 2013 fixant les conditions et
les modalités de mise en �uvre de la garantie  des  biens  et  des  services,  notamment  son article 7 ;

Vu le décret exécutif n° 13-378 du 5 Moharram 1435 correspondant au 9 novembre 2013 fixant les conditions et les
modalités relatives à l'information du consommateur ;

Vu l�arrêté du 29 Dhou El Kaada 1414 correspondnat au 10 mai 1994 portant modalités de mise en �uvre du décret
exécutif n° 90-266 du 15 septembre 1990 relatif à la garantie des produits et services ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de l'article  7  du  décret  exécutif  n° 13-327  du  20  Dhou  El Kaada 1434
correspondant au 26 septembre 2013, susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer le modèle de certificat de garantie.

Art.  2.  �  Le  certificat  de  garantie  doit  être  établi  selon  le  modèle  annexé  au  présent  arrêté  et  contenir les
mentions  prévues  à  l'article  6  du  décret  exécutif    n° 13-327 du 20 Dhou El Kaada 1434 correspondant au 26 septembre
2013, susvisé.

Art. 3.  �  Le  certificat  de  garantie  prévu  à l'article 2 ci-dessus,  comporte  deux  (2)  volets.  Le  volet  n° 1   est
conservé  par  l'intervenant  et  le  volet  n°2  est  remis à l'acquéreur qui doit le présenter, en cas de réclamation.

Art. 4. � Sont abrogées les dispositions de l�arrêté du 29 Dhou El Kaada 1414 correspondant au 10 mai 1994 portant
modalités  de  mise  en  �uvre  du  décret exécutif n° 90-266 du 15 septembre 1990 relatif à la garantie des produits et
services.

Art. 5. � Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur six (6) mois après sa date de publication au Journal
officiel.

Art. 6. � Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 19 Moharram 1436 correspondnat au 12 novembre 2014.

Amara  BENYOUNES.




